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Comité des obstacles techniques au commerce Original:  anglais

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification:  JAPON
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Ministère de l'agriculture, des forêts et de la pêche
Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de
courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité
désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être
indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [     ], 5.7.1 [    ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits chimiques pour l'agriculture (substances relevant des chapitres 29 et 32 du SH
importées comme ingrédients actifs de produits chimiques pour l'agriculture)

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Niveaux limites de dioxines
appliqués dans les contrôles des produits chimiques pour l'agriculture

6. Teneur:  Établissement par les autorités japonaises, conformément à l'article 14.3 de la Loi
sur la réglementation des produits chimiques pour l'agriculture, des niveaux limites de
dioxines appliqués dans les contrôles d'impureté effectués au titre dudit article sur les
produits chimiques pour l'agriculture, compte tenu de la faisabilité de la détection et de la
toxicité de chaque dioxine.

Ce projet de norme a également été notifié au titre de l'Accord sur l'application des mesures
sanitaires et phytosanitaires (SPS)

.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:
Amélioration de la qualité des produits chimiques pour l'agriculture

8. Documents pertinents:  Le texte de base est la Loi sur la réglementation des produits
chimiques pour l'agriculture (Loi n° 82 de 1948)

9. Date projetée pour l'adoption:

Date projetée pour l'entrée en vigueur:

Deuxième ou troisième trimestre 2002 (avis à
paraître au Journal officiel)
Deuxième ou troisième trimestre 2002 (avis à
paraître au Journal officiel)
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10. Date limite pour la présentation des observations:  13 mai 2002

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X]
ou adresse, numéros de téléphone et de téléfax, et adresses de courrier électronique et
de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:           


